
Programme de mesures 2016 - 2021 du bassin Rhône-Méditerranée

CARTE 5A
LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS D’ORIGINE DOMESTIQUE ET INDUSTRIELLE (hors substances)

Sous bassins

Zones sensibles (directive eaux
résiduaires urbaines - version 10/01/2013)

Zones de baignades (directive qualité
des eaux de baignade)

Secteurs géographiques faisant l’objet de mesures pour l’atteinte 
des objectifs du SDAGE 2016-2021

Objectif de bon état

Objectif des zones protégées
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